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Arrêté - Conseil du 20/11/2017

Présents - Zijn aanwezig :
M. dhr. OBERWOITS, Président; Voorzitter; M. dhr. CLOSE, M. dhr. COURTOIS, Mme mevr. HARICHE, Mme 
mevr. LEMESRE, Mme mevr. LALIEUX, M. dhr. OURIAGHLI, Mme mevr. AMPE, M. dhr. COOMANS de 
BRACHENE, M. dhr. ZIAN, M. dhr. WEYTSMAN, Echevins; Schepenen; M. dhr. MAMPAKA, M. dhr. EL KTIBI, 
Mme mevr. ABID, M. dhr. BOUKANTAR, M. dhr. CEUX, Mme mevr. MILQUET, Mme mevr. NAGY, M. dhr. 
MAINGAIN, M. dhr. TEMIZ, M. dhr. FASSI-FIHRI, Mme mevr. RIES, Mme mevr. MEJBAR, M. dhr. SMET, M. 
dhr. AMRANI, Mme mevr. JELLAB, Mme mevr. LEMAITRE, M. dhr. AMAND, Mme mevr. VIVIER, M. dhr. 
DHONDT, M. dhr. VAN den DRIESSCHE, Mme mevr. PERSOONS, Mme mevr. DERBAKI SBAÏ, M. dhr. EL 
HAMROUNI, M. dhr. WAUTERS, Mme mevr. MOUSSAOUI, M. dhr. ERGEN, M. dhr. DE BACKER, Mme mevr. 
MAATI, Mme mevr. BARZIN, Mme mevr. TEMMERMAN, Mme mevr. ABBAD, M. dhr. FRANÇOIS, Mme mevr. 
FISZMAN, Mme mevr. MUTYEBELE, Mme mevr. NYANGA-LUMBALA, Mme mevr. LHOEST, Conseillers 
communaux; Gemeenteraadsleden; M. dhr. SYMOENS, Secrétaire de la Ville; Stadssecretaris.

#Objet: Règlements-taxes 2018.- Impôt communal additionnel à l'impôt des personnes physiques pour
l'exercice 2018.#

LE CONSEIL COMMUNAL,

Vu la Nouvelle Loi Communale et notamment les articles 117 et 260;

Vu le Code des Impôts sur les Revenus et notamment les articles 465 à 469;

Vu la situation financière de la Ville;

Sur proposition du Collège des Bourgmestre et Echevins,

ARRETE :

Article 1er.- Il est établi pour l’exercice 2018 un impôt communal additionnel à l'impôt des personnes physiques qui 
sont imposables dans la commune au 1er janvier de l'année qui donne son nom à l’exercice.

Article 2.- Le taux de l'impôt est fixé pour tous les contribuables à 6 % de la base de calcul déterminée conformément 
aux articles 466 et 466bis du Code des Impôts sur les Revenus 1992, de l'impôt des personnes physiques.

Ainsi délibéré en séance du 20/11/2017

Le Secrétaire de la Ville, Le Président du Conseil,
De Stadssecretaris, De Voorzitter van de Raad,
Luc Symoens (s) Jacques Oberwoits (s)

Le Bourgmestre,
De Burgemeester,
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